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OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
Règlement de sélection


[bookmark: _Hlk214271249]Installation et exploitation d’un distributeur automatique de boissons chaudes sur le site de la Caserne de la Nive, situé au 4 allée des Platanes à Bayonne.



DATE LIMITE DE RECEPTION : vendredi 5 décembre 2025 à 16 heures




Objet de la consultation :
La présente consultation est régie par le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et a pour objet l’attribution d’une autorisation d’occupation temporaire, en application des dispositions des articles L.2122-1 et suivants du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. 
La présente consultation constitue pour les candidats une invitation à présenter leur proposition.
Délai de validité des offres : 4 mois à compter de la date limite de réception.
Contenu du dossier de consultation :
· Le présent règlement de sélection
· Le cahier des charges
· Le projet de convention d’occupation du domaine public
· L’annexe financière (à compléter par le candidat)
Documents à produire :
·  Un mémoire technique indiquant :
· Une documentation incluant un visuel du distributeur. 
· Les modalités de mise en place du distributeur et d’information des utilisateurs.
· La consommation électrique de l’appareil.
· Le ou les moyens d’alerte en cas de dysfonctionnement.
· Le délai d’intervention garanti à compter du signalement.
· Les moyens mis en œuvre par la société pour assurer les approvisionnements, la maintenance préventive ou curative
· Références des boissons proposées : expresso, décaféiné, chocolat, cappuccino, thé et autres boissons proposées
· La qualité, la composition et les marques des produits proposés (référentiel produit). 
· Le mode de distribution des touillettes 
· La gestion de la fonction « sucre »
· Son éventuelle proposition en matière de gestion des déchets (ex. : marc de café).
· Une éventuelle proposition de porte-monnaie électronique en expliquant bien son mode de fonctionnement
· Le document financier (cadre ci-joint) indiquant
· La proposition tarifaire des boissons 
· Le montant de la redevance proposée
· Les plus-values financières qu’il est en mesure de proposer (exemple : remise sur la consommation s’il n’y a pas de distribution de gobelet, remise si porte-monnaie électronique etc.)
· Le projet de convention dument complété, daté et signé
Conditions d’envoi des plis : 
Les offres seront envoyées par mail à l’adresse suivante : ressourcesmarches@le64.fr
La collectivité se réserve le droit de négocier.


Critères de sélection :
· Critère financier sur 60 points, évalué au vu des réponses indiquées dans le document « annexe financière » et répartis de la manière suivante :
· Prix des boissons sur 40 points
· Plus-value financière sur 15 points
· Montant de la redevance proposée 5 points
· Critère technique sur 40 points au vu des réponses indiquées dans le mémoire technique
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